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LA PROTECTION DE LA CLIENTÈLE

RAPPEL DU RÔLE DE L’ACPR

Lorsqu’elle est informée par des clients des difficultés qu’ils rencontrent avec leur banque, 
leur organisme d’assurance ou leur intermédiaire, l’ACPR y répond en donnant des 
indications sur les démarches à effectuer (notamment saisine des services internes de 
réclamation et du médiateur compétent, si besoin), ainsi que des informations générales 
sur la réglementation applicable. Toutefois, la mission de l’ACPR n’est pas de régler les 
litiges opposant les professionnels à leurs clients.

Lorsque les informations portées à sa connaissance laissent présager une pratique 
discutable ou une infraction à la réglementation, l’ACPR peut, dans le cadre de ses 
actions de contrôle, demander des explications plus précises au professionnel concerné, 
notamment sur l’ampleur de la pratique et les mesures correctrices envisagées.  
Cette collecte d’informations est précieuse pour l’ACPR, car elle permet d’appréhender  
la réalité des difficultés rencontrées par les clients et la qualité des pratiques 
commerciales des professionnels, dans une optique de veille sur le marché  
et ses tendances. L’ACPR peut, par la suite, mieux diriger ses contrôles.

L’ACPR utilise également ces éléments pour mieux informer les usagers des secteurs  
de la banque et de l’assurance en mettant à leur disposition, sur le site internet  
www.abe-infoservice.fr, des réponses concrètes aux questions posées  
et des informations pratiques. 

Dans le cadre du pôle commun à l’ACPR et à l’AMF, la plateforme « Assurance Banque 
Épargne Info Service », mise en place en 2010 avec le concours de la Banque de France, 
offre trois canaux par lesquels le public peut obtenir des informations générales :

 y le site internet www.abe-infoservice.fr ;

 y un accueil téléphonique avec un numéro d’appel national, le 0 811 901 801  
(numéro surtaxé : 5 centimes la minute + le prix d’un appel) ; 

 y une adresse postale pour toute transmission d’information ou de documents  
par courrier : Assurance Banque Épargne Info Service - 61, rue Taitbout - 75009 Paris.

1. LE TRAITEMENT DES COURRIERS  
REÇUS DE LA CLIENTÈLE
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E n 2016, l’ACPR a reçu 6 577 courriers ou courriels de la 
clientèle, soit une baisse de 11 %, qui fait suite à la hausse 

de 31 % enregistrée en 2015.

L’ensemble des éléments ainsi portés à la connaissance 
de l’ACPR ont été examinés dans le cadre de l’activité de 
veille sur les pratiques commerciales, et dans 10 % des cas 
environ, l’ACPR a demandé des explications aux organismes, 
établissements ou intermédiaires concernés.

Les demandes de la clientèle reçues par l’ACPR en chiffres

Enfin, les signalements de cas d’escroquerie en ligne 
ont été nombreux en 2016. Pour alerter le public sur la 
recrudescence des offres d’investissement ou de crédit 
frauduleuses, l’ACPR, l’AMF, la Direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes (DGCCRF) et le Parquet du tribunal de grande 
instance (TGI) de Paris, ont organisé, le 31 mars 2016, une 
conférence de presse commune sur ce thème (cf. encadré).

Évolution du nombre de demandes écrites  
reçues par l’ACPR

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016	

3 835 4 049 4 030
4 762

5 636

7 383

6 577

Décomposition des demandes  
par catégorie et par objet

29%  Assurance  
dommages

27%  Comptes

38%  Assurance  
santé -  
prévoyance -  
emprunteur

21%  Moyens de 
paiement

31%  Crédits

31%  Assurance vie 8%   Produits 
d’épargne

2%  Non spécifiée 13%  Non spécifiée

LES ARNAQUES :  
RETOUR SUR LA 
CONFÉRENCE DE PRESSE 
COMMUNE ACPR-AMF-
DGCCRF-PARQUET

L’ACPR a constaté une recrudescence 
des signalements de cas d’escroquerie 
en ligne. Face à ce phénomène de grande 
ampleur, quatre institutions publiques 
(ACPR, AMF, DGCCRF et le Parquet  
du TGI de Paris) ont organisé,  
le 31 mars 2016, une conférence de 
presse commune afin de dénoncer ces 
pratiques. Par ailleurs, l’ACPR œuvre à 
obtenir la fermeture de noms de domaine 
ou sites illégaux, et alerte régulièrement  
le public sur les usurpations d’identité 
dont elle est victime, à l’instar de la 
Banque de France, ainsi que sur les 
propositions commerciales à caractère 
frauduleux. Huit communiqués,  
dont certains communs avec l’AMF,  
ont été publiés à ce sujet au cours  
de l’année 2016. 

Pour en savoir plus, acpr.banque-france.fr
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LA PROTECTION DE LA CLIENTÈLE

2. ENSEIGNEMENTS DES CONTRÔLES  
RÉALISÉS DANS LES SECTEURS  
DE LA BANQUE ET DE L’ASSURANCE

(1)  Organisé par la loi dite « Lagarde », du 1er juillet 2010 et renforcé par les lois no 2013-672 du 26 juillet 2013 et no 2014-344 du 17 mars 2014.

L e périmètre de compétence de l’ACPR en matière de 
protection de la clientèle couvre l’ensemble des acteurs 

distribuant des produits autres que des instruments 
financiers dans le secteur de la banque ou de l’assurance.  

En 2016, les contrats d’assurance santé, la déliaison entre le 
crédit immobilier et l’assurance emprunteur, et la problématique 
des contrats d’assurance vie en déshérence ont fait partie des 
priorités d’action de l’Autorité. 

2.1.	 Contrats	d’assurance	santé	individuels :	 
la nécessité d’un conseil adapté

L e fort taux d’équipement des clients et l’évolution 
régulière de son environnement juridique font du marché 

de l’assurance santé un secteur très concurrentiel, au sein 
duquel les intermédiaires jouent un rôle important. Dans 
ce contexte se sont développées certaines pratiques de 
commercialisation, comme le démarchage physique ou 
téléphonique, et des modalités de rémunération spécifique 
des intermédiaires concernés. 

Ces pratiques peuvent avoir une incidence sur la qualité et 
l’objectivité du conseil fourni au client ou, plus fréquemment 
encore, sur la compréhension que celui-ci a du contrat qui 
lui est proposé. Or, compte tenu du coût que représente un 
contrat d’assurance santé pour le budget d’un ménage, la 
formalisation et la communication au client, en temps utile, 
d’un conseil personnalisé et débouchant sur la proposition 
d’un contrat adapté à ses besoins est particulièrement 
nécessaire. 

La précision des exigences et besoins du souscripteur 
suppose de le questionner sur des éléments en relation 
directe avec les caractéristiques d’un contrat d’assurance 
santé. Ainsi, des questions peuvent être utilement posées 
sur la capacité du client à assumer un reste à charge sur les 
frais médicaux engagés, ou encore sur la sectorisation des 
professionnels qu’il consulte habituellement. En réponse, des 
informations précises et concrètes peuvent être présentées, 
sous forme d’exemples réalistes de remboursements.  

Or, des insuffisances ont été mises en évidence par les 
contrôles, tant dans le questionnement du client que dans la 
façon dont certains intermédiaires se présentent, ou encore 
dans la délivrance des informations précontractuelles. Dans 
les cas de démarchage téléphonique, les contrôles ont 
également fait ressortir un manque de clarté de l’information 
sur les conditions de conclusion du contrat, le souscripteur 
ne comprenant pas toujours qu’il s’est engagé.

Si le montant de la cotisation est un élément à prendre 
en compte, un conseil motivé sur ce seul fondement est 
insuffisant, et parfois trompeur. Ainsi, les contrôles ont 
confirmé que compte tenu des modes de commercialisation 
utilisés, les tarifs annoncés sont souvent modifiés entre la 
date de souscription et la prise d’effet du contrat, repoussée 
parfois de plusieurs mois, à l’échéance suivante. La 
simple comparaison d’un tarif proposé avec celui d’un 
contrat en cours peut donc s’avérer, in fine, trompeuse.  
Seul un conseil plus complet, précis et personnalisé est 
de nature à garantir un consentement éclairé du client, 
quel que soit le mode de commercialisation mis en œuvre. 
Enfin, constatant que certains professionnels s’engagent 
à procéder pour le compte de leurs nouveaux clients à la 
résiliation des contrats dont ceux-ci disposaient déjà, l’ACPR 
rappelle l’importance de vérifier, avant de prendre un tel 
engagement, les conditions dans lesquelles les contrats en 
question sont résiliables.

2.2. Déliaison de l’assurance emprunteur et du crédit immobilier

L e dispositif de « déliaison(1) » permet à un emprunteur 
de choisir librement le contrat d’assurance destiné 

à couvrir son prêt immobilier, dès lors que ce dernier 
présente un niveau de garantie équivalent au contrat 
proposé par le prêteur. Les actions de l’ACPR concernant 
l’application concrète de ce dispositif ont permis d’identifier 
un certain nombre de difficultés, mais également de 
bonnes pratiques.

En matière d’information, il est nécessaire, pour permettre 
au candidat à l’emprunt de rechercher sur le marché un 
contrat alternatif adéquat, que les exigences du prêteur 
en matière d’assurance lui soient communiquées le plus 
tôt possible et de façon personnalisée. De même, pour 
éviter les dossiers incomplets et retards de traitement, 

la liste des pièces à fournir pour formuler une demande 
de déliaison devrait être communiquée au client de façon 
systématique et en amont de sa demande.

Certaines pratiques de nature à limiter la possibilité, pour 
le demandeur, de recourir à sa faculté de libre choix de 
l’assurance ou à ralentir ses démarches ont été détectées. 
L’ACPR veille à ce qu’elles soient corrigées : ainsi, il convient 
de traiter les demandes d’assurance externe dans les délais 
requis et compatibles avec l’opération immobilière envisagée, 
de veiller à prendre en compte toutes les garanties accordées 
par l’assureur externe, y compris lorsqu’elles sont formalisées 
sur d’autres supports que les conditions générales, et d’éviter 
tout formalisme excessif quant aux pièces requises pour 
formuler une demande.
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Par ailleurs, si le contrat externe proposé n’est pas recevable, 
le prêteur doit l’indiquer à son client, ou à son mandataire, 
de façon explicite. À cet égard, se contenter de formuler une 
contre-proposition tarifaire ne saurait valoir réponse. Les 
prêteurs devraient également être en mesure d’identifier de 
façon exhaustive toutes les demandes d’assurance externe 
reçues et s’assurer des suites qui leur ont été données  
(y compris pour celles refusées ou lorsque le contrat de crédit 
n’est en définitive pas conclu), faute de quoi, le dispositif de 
contrôle permanent ne saurait être déployé de façon efficace.

Afin de signaler et diffuser certaines bonnes pratiques 
commerciales garantissant un traitement loyal et 
transparent des demandes d’assurance externe, un projet 
de recommandation de bonnes pratiques a été lancé en fin 
d’année 2016 sur le sujet par l’ACPR. 

LES CONTRATS 
D’ASSURANCE VIE  
EN DÉSHÉRENCE

LE FINANCEMENT 
PARTICIPATIF

L’ACPR a remis au Parlement, le 
29 avril 2016, un rapport sur les contrats 
d’assurance vie en déshérence et sur  
ses actions visant à obtenir des assureurs 
leur règlement aux bénéficiaires.

Au total, 28 organismes d’assurance vie 
ont été suivis dans le cadre d’un plan 
d’actions spécifique. Ces actions ont 
conduit les assureurs à renforcer  
le traitement des contrats non réglés  
pour améliorer le recensement des 
contrats afin de régler les sommes dues. 
Pour la seule année 2015, ces assureurs 
ont réglé quelque 2 milliards d’euros de 
capitaux en déshérence aux bénéficiaires 
concernés. Si le stock de contrats en 
déshérence peut être estimé à au moins 
5,4 milliards d’euros à fin 2015, 
l’intensification des recherches a conduit 
à limiter les sommes qui devaient être 
déposées in fine à la Caisse des dépôts  
et consignations.

Le Parlement a salué « l’ampleur et 
l’efficacité des actions menées par l’ACPR 
pour contrôler le respect par les assureurs 
de leurs obligations » et a commandé un 
deuxième rapport pour juin 2018, portant 
plus spécifiquement sur les moyens mis 
en place par les organismes pour 
favoriser la liquidation des contrats  
de retraite supplémentaire.

Attentive au développement du 
financement participatif depuis la 
définition de son cadre réglementaire, 
l’ACPR a conduit en 2016 des contrôles 
ciblés tout en assurant une veille et 
une action pédagogique, illustrées par 
l’animation d’une réunion d’information 
à destination des professionnels de ce 
secteur en commun avec l’AMF.

Soucieuse de la clarté et de l’exactitude 
des informations communiquées 
aux internautes, l’ACPR constate que 
l’identification de plusieurs intermédiaires 
en financement participatif (IFP) doit 
encore être améliorée, notamment pour 
permettre aux prêteurs de distinguer 
très clairement les plateformes de ces 
professionnels des sites frauduleux.

Le projet présenté sur la plateforme de 
l’IFP doit être concret et explicite : chaque 
prêteur doit en effet pouvoir identifier la 
raison du besoin en financement auquel 
il envisage de contribuer et comprendre 
les critères et les conditions de sélection 
retenus par l’IFP. Des insuffisances 
ont aussi été constatées en matière 
d’information sur les taux de défaillance 
ou les risques liés à l’opération de prêt.

Les contrôles menés ont mis en lumière 
la nécessité pour les IFP d’être attentifs à 
la réglementation applicable aux services 
de paiement. Il appartient à chaque IFP 
de s’assurer qu’il exerce chacune de 
ses missions dans le respect du cadre 
réglementaire, et notamment lorsqu’il 
veut offrir le service, qu’il a la possibilité 
d’initier des opérations sur les comptes 
de paiement des prêteurs et des porteurs 
de projets.
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LA PROTECTION DE LA CLIENTÈLE

3. PROTECTION DES CONSOMMATEURS  
ET	RÉGLEMENTATION : AGIR SUR LES BONNES 
PRATIQUES ET PRÉPARER LE MARCHÉ  
AUX NOUVELLES RÉGLEMENTATIONS

L e code monétaire et financier donne à l’ACPR le pouvoir 
d’édicter des recommandations de bonnes pratiques. 

Cet outil de droit souple a vocation à promouvoir de saines 
pratiques sur le marché français. L’ACPR veille à leur mise en 
œuvre par les professionnels soumis à son contrôle. 

En 2016, une clarification de la portée juridique des 
recommandations publiées par l’ACPR a été apportée par le 
Conseil d’État, qui a rejeté le recours pour excès de pouvoir 
réalisé par certaines associations professionnelles tendant à 
l’annulation de la recommandation de l’ACPR no 2014-R-01 sur 
les conventions de distribution de contrats d’assurance vie. 

Le Conseil d’État a considéré que la recommandation ne 
présentait pas de caractère impératif et ne modifiait pas 

l’ordonnancement juridique. L’ACPR s’est limitée à « inviter les 
professionnels du secteur concerné à adopter des règles de 
bonnes pratiques professionnelles en matière de distribution 
des contrats d’assurance vie », conformément à l’article 
L. 612-29-1 du code monétaire et financier, en leur laissant 
la possibilité de mettre en œuvre des pratiques équivalentes 
dès lors qu’elles permettent de préserver de manière égale 
les intérêts des clients. 

L’ACPR a adopté ou révisé cinq recommandations en 2016, 
visant notamment à prendre en compte les nouvelles 
pratiques liées à la digitalisation de l’économie et à 
l’environnement de taux bas. 
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3.1. Recommandation sur le recueil des informations 
relatives à la connaissance du client

L’ACPR a complété la recommandation 2013-R-01 sur 
le recueil des informations relatives à la connaissance 

du client dans le cadre du devoir de conseil en assurance 
vie. En effet, la commercialisation des contrats d’assurance 
vie par des dispositifs de vente à distance se développe 
via des sites internet ou des applications mobiles. Ces 
interfaces numériques sont utilisées à toutes les étapes de 
la commercialisation, de la collecte d’informations jusqu’à 
la souscription du contrat, en passant par la fourniture du 
conseil. L’annexe désormais jointe à la recommandation 

énonce des exemples de déclinaisons opérationnelles pour les 
chapitres concernant les modalités de recueil et de traçabilité 
des informations, l’exploitation des données et les moyens et 
procédures mis en place. Les professionnels sont invités à 
adapter ces propositions à la complexité des contrats qu’ils 
proposent et à leurs propres modalités de commercialisation, 
selon qu’ils utilisent uniquement une interface numérique ou 
qu’ils combinent plusieurs canaux de distribution.

Pour en savoir plus, acpr.banque-france.fr

3.2. Recommandation sur l’usage des médias sociaux

Dans la continuité des échanges menés au sein du pôle 
commun, l’ACPR a recommandé des bonnes pratiques de 

communication loyale et transparente sur les médias sociaux 
utilisés à des fins commerciales. Ces bonnes pratiques 
reposent sur le principe général que les règles applicables aux 
communications diffusées sur les autres médias s’appliquent 
aux médias sociaux. Elles rappellent le principe d’une 
identification claire de l’émetteur et préconisent la diffusion 
de contenus à partir de comptes professionnels, clairement 
identifiables comme tels, créés au nom du professionnel 

ou de la personne autorisée à communiquer en son nom 
ou pour son compte. L’ACPR recommande également aux 
professionnels de veiller au caractère équilibré des contenus 
diffusés, y compris lorsqu’ils résultent du partage d’un contenu 
publié par un tiers. La mise en œuvre de ces principes implique 
que les professionnels déterminent leurs propres règles de 
diffusion de contenus sur les médias sociaux, ainsi que les 
procédures permettant d’en contrôler le respect.

Pour en savoir plus, acpr.banque-france.fr

3.3. Recommandation sur le traitement des réclamations

L’ACPR a révisé sa recommandation sur le traitement des 
réclamations à la suite de la transposition de la directive 

européenne sur le règlement extrajudiciaire des litiges de 
consommation. Cette révision vise à promouvoir une bonne 
pratique dans l’exécution, par les professionnels des secteurs 
de la banque et de l’assurance, de l’obligation de communiquer 
au consommateur les coordonnées du ou des médiateurs 

compétents dont relève le litige. Elle a également permis de 
préciser ce que recouvre le délai de deux mois préconisé pour 
apporter une réponse au réclamant, ce délai suscitant encore 
des difficultés en pratique. Ces évolutions s’inscrivent dans le 
prolongement des travaux du pôle commun avec l’AMF. 

Pour en savoir plus, acpr.banque-france.fr

3.4. Recommandation sur la publicité des comptes sur livret

L’ACPR a publié une recommandation sur la publicité 
des comptes sur livret, hors épargne réglementée, qui 

complète les bonnes pratiques déjà énoncées sur la publicité 
d’autres produits d’épargne. Les offres qui promettent un 
taux promotionnel ou une prime financière sont d’autant plus 
attractives qu’elles paraissent simples. Pourtant, certaines de 
ces offres s’avèrent en réalité complexes en raison du nombre 
important de conditions auquel leur bénéfice est soumis. 

Il importe donc de présenter les offres de manière claire et 
intelligible de sorte que le consommateur ne soit pas induit 
en erreur. La recommandation préconise notamment une 
présentation claire des caractéristiques du produit et de l’offre 
ainsi qu’une présentation équilibrée des avantages promus et 
des conditions pour en bénéficier.

Pour en savoir plus, acpr.banque-france.fr
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LA PROTECTION DE LA CLIENTÈLE

3.5.	 Recommandation	« produits	complexes »	(2016-R-04)

(2) Position AMF no 2010-05 et Recommandation ACPR 2010-R-01, devenue ACPR 2016-R-04.

E n 2016, l’ACPR et l’AMF ont mis à jour leur doctrine(2) 
partagée, dans leurs domaines de compétences 

respectifs, relative à la commercialisation en France des 
instruments financiers complexes, et qui vise à limiter  la 
complexité des instruments financiers. 

Depuis plus d’un an, l’ACPR et l’AMF observent la création 
de nouveaux indices utilisés de plus en plus couramment 
comme sous-jacents d’instruments financiers complexes 
(essentiellement des titres de créance structurés), 
commercialisés en France auprès d’une clientèle non 
professionnelle en comptes-titres ou comme supports de 
contrats d’assurance vie. Les règles de composition et de 
calcul de ces indices apparaissent complexes (comprenant 
même parfois une part de discrétion dans le calcul de 
leur performance à la main de l’émetteur ou d’un tiers) et 
procèdent souvent d’une ingénierie financière sophistiquée. 

Constatant un déplacement de la complexité de la formule de 
calcul de l’instrument financier vers l’indice sous-jacent, l’AMF 

et l’ACPR ont présenté, en décembre 2016, à leurs Collèges 
respectifs une mise à jour de leur doctrine respective afin 
de prendre en compte cette évolution. Cette mise à jour a 
consisté à venir préciser respectivement la position AMF et la 
recommandation ACPR par l’ajout d’exemples qui permettent 
de mieux capter la complexité d’un instrument financier. Il 
est à noter que chacun des exemples présentés a pour objet 
de venir illustrer la manière dont le critère de complexité 
en cause doit être appréhendé par les professionnels 
qui émettent ou distribuent ces instruments financiers 
complexes et d’attirer leur attention sur des points forts de 
vigilance des deux autorités.

L’AMF et l’ACPR continueront au cours des prochaines 
années à être attentives aux innovations, aux évolutions 
de l’environnement et de la réglementation européenne 
afin d’adapter la doctrine sur la commercialisation des 
instruments financiers complexes. 

Pour en savoir plus, acpr.banque-france.fr

TRAVAUX DE L’ACPR ET DE L’AMF 
AU SEIN DU PÔLE COMMUN

Depuis 2010, le pôle commun à l’ACPR et à l’AMF mène des actions conjointes en faveur 
de la protection des clients et nourrit la réflexion sur des problématiques de pratiques 
commerciales. En 2016, le pôle commun a travaillé sur les thèmes de la digitalisation,  
de la commercialisation à distance et du financement participatif. Les deux Autorités  
ont aussi mis à jour leur doctrine commune, sur le traitement des réclamations d’une part 
et sur les produits complexes et indices sous-jacents d’autre part. Enfin, les contrôles 
coordonnés ont principalement porté sur les acteurs possédant plusieurs statuts 
(conseiller en investissement financier et intermédiaire d’assurance, par exemple).  
Ils ont mis en évidence des problématiques en matière d’information précontractuelle,  
de formation et de capacité professionnelle. L’ensemble des travaux du pôle commun  
sont détaillés dans son rapport annuel d’activité.
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4. LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS  
ET L’EUROPE

(3)  Packaged Retail and Insurance-based Investment Products 

L’ actualité règlementaire européenne en matière de 
protection des consommateurs a été dense ces 

dernières années. L’ACPR participe aux travaux européens 
en tant que membre de l’Autorité bancaire européenne 
(EBA), de l’Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles (EIOPA), et du Comité mixte des 
autorités européennes (Joint Committee). Une tendance 
lourde à l’œuvre dans l’ensemble des textes européens est 
de passer d’une réglementation centrée sur les pratiques 
des professionnels à une règlementation visant à faire 
prévaloir les intérêts de la clientèle sur la totalité de la chaîne 
commerciale, y compris au stade de la conception des 
produits. Cette approche se traduit dans les orientations 
et avis techniques publiés par les autorités de surveillance 
européennes, et s’articule principalement autour de quatre 
thématiques de travail qui ont été traitées en 2016. 

Tout d’abord, en matière d’information précontractuelle, de 
nombreux modèles de documents standardisés voient le 
jour visant à simplifier les documents précontractuels pour 
les rendre compréhensibles par tous. L’ACPR a participé au 
niveau du Joint Committee à la rédaction d’un avis technique 
relatif au règlement PRIIPs(3), envoyé à la Commission 
européenne en février 2016. Des questions et réponses sont 
attendues en 2017 sur ce même règlement, visant à éclairer 
les professionnels sur des points techniques de mise en 
œuvre des actes délégués. 

Les régulateurs européens ont également encadré la phase 
de conception des produits financiers et leur suivi après la 
distribution (« gouvernance et surveillance des produits »). 
Des politiques et processus internes aux établissements 
doivent permettre d’identifier une clientèle cible pour laquelle 
le produit est le plus adapté et de suivre le comportement du 
produit tout au long de la relation commerciale. Les actes 
délégués de la directive distribution en assurance (DDA) 
viendront préciser les modalités de mise en œuvre de ces 
pratiques, mais ont d’ores et déjà été précédés par des 
orientations préparatoires adoptées par l’EIOPA, auxquelles 
l’ACPR a déclaré son intention de se conformer. Une même 
intention de se conformer a été déclarée concernant les 
orientations sur la gouvernance des produits adoptées par 
l’EBA. 

Un troisième axe de travail de l’année 2016 a concerné 
la gestion et la prévention des conflits d’intérêts. Les 
régulateurs européens souhaitent limiter les situations 
de conflits d’intérêts dans lesquelles se trouvent les 
personnels commerciaux, afin que soit tenu compte, en 
toute circonstance, de l’intérêt des clients. Des travaux 
d’envergure ont été menés sur ce sujet par l’EBA qui a publié 
des orientations (applicables dès 2017) ainsi que par l’EIOPA 
qui a rédigé un avis technique appelé à être adopté par la 
Commission européenne sous la forme d’un acte délégué de 
la directive DDA. 

Un dernier thème de travail de 2016 concerne le conseil fourni 
au client. Le droit français considère en effet qu’il est du 
devoir du professionnel d’éclairer le consentement du client, 
ce qui se traduit en assurance au travers du devoir de conseil. 
L’ACPR s’est attachée à faire prévaloir la pratique française 
dans les actes délégués de la directive DDA. 

De manière prospective, l’ACPR a pris part aux réflexions 
lancées par la Commission européenne dans le cadre du 
plan d’action pour une union des marchés des capitaux. La 
réponse de l’ACPR au livre vert sur les services financiers 
de détail souligne l’utilité que peuvent avoir la numérisation 
des services financiers et l’innovation financière, pour les 
entreprises comme pour les consommateurs, tout en 
insistant sur la prise en considération des besoins des 
consommateurs. L’ACPR insiste également sur la nécessité 
de mieux encadrer l’offre transfrontière.

LA PROTECTION 
DE LA CLIENTÈLE AU 
NIVEAU INTERNATIONAL

Au niveau international, l’ACPR  
participe aux travaux de deux instances 
internationales en matière de protection 
des consommateurs : l’Association 
internationale des contrôleurs d’assurance 
(IAIS) et Finconet. Le Market Conduct 
Working Group de l’IAIS a publié, en 2016, 
un rapport sur la supervision des 
intermédiaires en matière de pratiques 
commerciales. 

Créé en 2013 et destiné à promouvoir la 
coopération entre superviseurs en charge 
de la protection de la clientèle du secteur 
bancaire, Finconet a publié deux rapports 
en 2016 : l’un sur les rémunérations et 
incitations en matière de crédit, l’autre  
sur les paiements mobiles et en ligne. 
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